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Erwägungen
E. 1
Un crédit-cadre de 800 millions de francs est accordé pour une période minimale de quatre ans afin d’assurer la poursuite de la coopération technique et de l’aide financière en faveur du processus de transformation en Europe de l’Est et dans les Etats de la CEI (Communauté des Etats indépendants). La période de crédit débute le 1er janvier 2005.
E. 2
RS 974.1
E. 3
FF 2004 1691
Crédit-cadre pour la poursuite de la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est et de la CEI. AF 1802 res prévues dans le crédit-cadre. Le montant total des dépenses pour le personnel ne pourra pas dépasser 66 millions de francs. Art. 4 Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum.
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